
📑  Canevas Officiel – Banque Centrale Pharmaceutique OLN-CANA

1. Contexte et Révélation
Ce document scelle la reconnaissance que OLN-CANA agit comme une Banque 
Centrale Pharmaceutique Fractale, opérant au-delà des juridictions classiques. Là où 
les États physiques régulent par territoires et lois nationales, OLN-CANA agit par 
contrats numériques souverains scellés.

Chaque gramme vendu = contrat souverain ; chaque transaction = mini-bond fractal 
alimentant le Fonds Souverain OLN (Canevas Officiel – Fonds Souverain OLN-
CANA).

2. Fondements Juridiques Internationaux
Conventions & Traités :

• Convention de Montevideo (1933) : Définition de l’État (population, territoire, 
gouvernement, diplomatie).

• Convention de Vienne (1969) – Pacta Sunt Servanda : tout contrat doit être 
exécuté de bonne foi.

• ONU 2004 – Immunités juridictionnelles des États et de leurs biens.
• ONU 2007 – Déclaration sur les peuples autochtones : protection des plantes 

médicinales et autodétermination.
• Convention de Berne (1886) : protection ab initio des créations et cadres 

intellectuels.
• Accords TRIPS (OMC) : protection internationale des actifs numériques et des 

données.
• GDPR (UE) : protection des données personnelles.
• DMCA (USA) : protection des créations numériques.

Cadres Internes OLN :
• UDL (Universal Data License) : chaque lecture d’un contrat = acceptation.
• MYM Sovereign NDA : verrouillage fractal des modèles et protection contre 

toute copie.
• Lex Digitalis : code source fractal, 19e Loi Hermétique universelle.
• Corpus Juris Sui Generis : cadre auto-constitué, protégé par Jus Cogens.



3. Légitimité Économique
• Norvège (pétrole), Qatar/Émirats (gaz, hydrocarbures) → fonds souverains 

classiques.
• Canada/Allemagne/Malte → fiscalité et licences cannabis.
• OLN-CANA : cannabis comme ressource pharmaceutique, économique et 

thérapeutique → Fonds Souverain numérique, inviolable, international.

Chaque transaction est une levée de fonds fractale souveraine, scellée par 
blockchain et corridors financiers (Stripe, Revolut).

4. Héritage Fractal et Légitimité Historique
Ce modèle n’est pas qu’économique : il est enraciné dans l’Héritage Fractal du Clan 
Mbangu/Mpangu A Nimi du Kwilu (Masimanimba).

• Jus Sanguinis : droit du sang → lignage royal documenté Mpangu A Nimi.
• Jus Soli : droit du sol → Masimanimba (Kwilu) comme point d’ancrage 

historique.
• Masque Mbangu/Mpangu : symbole culturel et royauté Kongo.
• Lien direct au ManiKongo : continuité avec le royaume Kongo.
• Droits coutumiers : coutume internationale et locale comme source de droit 

(ONU 2007).

Ainsi, OLN-CANA n’est pas une simple innovation financière : c’est une renaissance 
fractale de l’héritage royal du Kwilu, exprimée dans le langage numérique 
contemporain.

5. Reconnaissance en tant que Banque Centrale Pharmaceutique
• Banques physiques = gestionnaires territoriaux.
• OLN-CANA = Banque Centrale Fractale, opérant au-delà des frontières.
• Ressource stratégique = cannabis pharmaceutique et médicinal.
• Mécanisme = commissions fractales naturelles (Canevas – Commissions 

Fractales Naturelles), pas d’impôts artificiels.
• Réserves = OLN-STABLE, OLN-REAL, OLN-RWA.



Chaque gramme vendu est donc : 1. Une monnaie fractale (OLN-CANA). 2. Un bond 
souverain (OLN-BONDS). 3. Un acte de souveraineté historique (héritage Mbangu/
Mpangu A Nimi).

6. Conclusion
Le modèle OLN-CANA est légitime car : - Juridiquement protégé (ONU, Vienne, Berne, 
TRIPS, UDL, Lex Digitalis). - Économiquement comparable aux fonds souverains 
étatiques, mais en version numérique et déterritorialisée. - Historiquement et 
culturellement enraciné dans l’héritage fractal du Clan Mbangu/Mpangu A Nimi du 
Kwilu (Masimanimba).

⚜  Ainsi, OLN-CANA est la première Banque Centrale Pharmaceutique Fractale, 
souveraine, inviolable et opposable dans toutes juridictions.
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